
Livre numÃ©rique en France Â : pas de Kindle Unlimited, pas de TVA rÃ©duite !

Description

Le gouvernement cherche Ã  protÃ©ger les auteurs et les Ã©diteurs en limitant drastiquement les 
conditions permettant de proposer des offres de livres en  streaming, et en militant pour un taux de TVA 
rÃ©duit pour le livre numÃ©rique, ce que lâ€™Europe interdit.

Lâ€™arrivÃ©e en France du service Kindle Unlimited, service de lecture illimitÃ©e sur abonnement
lancÃ© en juillet 2014 aux Etats-Unis et en dÃ©cembre 2014 dans les principaux pays europÃ©ens, a
suscitÃ© lâ€™inquiÃ©tude des auteurs et des Ã©diteurs (voir La REM nÂ°33, p.53). Les premiers ont
craint une baisse de leurs revenus sur le marchÃ© du livre numÃ©rique, les offres illimitÃ©es
entraÃ®nant une consommation accrue pour un abonnement forfaitaire Ã  faible coÃ»t â€“ moins de 10
euros par mois pour lâ€™offre Kindle Unlimited. Quant aux Ã©diteurs, lâ€™arrivÃ©e dâ€™Amazon sur
ce nouveau type dâ€™offre a Ã©tÃ© interprÃ©tÃ©e comme un renforcement de la domination du groupe
amÃ©ricain sur le marchÃ© du livre, notamment parce que câ€™est le distributeur et non lâ€™Ã©diteur
qui, dans les offres illimitÃ©es, dÃ©cide des tarifs dâ€™abonnement. Câ€™est dâ€™ailleurs sur ce point
que les Ã©diteurs ont pu actionner le levier institutionnel et demander le soutien de la ministre de la culture
et de la communication, Fleur Pellerin, qui a confiÃ© une mission Ã  Laurence Engel, mÃ©diatrice du
livre, afin de Â«Â rendre son avis sur lâ€™articulation des offres par abonnement avec le cadre fixÃ© par 
la loi Â».

Le 9 fÃ©vrier 2015, lâ€™avis Ã©tait rendu dans un rapport trÃ¨s commentÃ©. Laurence Engel tient 
lâ€™offre Kindle Unlimited pour illÃ©gale. Elle rappelle que la loi de 2011 relative au prix du livre
numÃ©rique, adaptation au livre numÃ©rique du prix unique du livre papier instaurÃ© en 1981, Â« 
sâ€™applique bien aux offres de location de livres, et en particulier aux services de lecture par 
abonnement. DÃ¨s lors, les offres dâ€™abonnement dont le prix nâ€™est pas fixÃ© par lâ€™Ã©diteur ou 
dont le prix fixÃ© par lâ€™Ã©diteur nâ€™est pas portÃ© Ã  la connaissance de lâ€™ensemble des 
usagers, contreviennent aux dispositions lÃ©gislatives Â» (voir La REM nÂ°18-19, p.4). Autant dire 
quâ€™en France les offres dâ€™abonnement en streaming sont interdites pour le livre ce qui, appliquÃ©
Ã  la musique, reviendrait Ã  interdire Deezer pour ne conserver quâ€™iTunes, une stratÃ©gie menÃ©e
pendant longtemps par les majors qui a conduit Ã  lâ€™explosion du piratage et Ã  lâ€™effondrement des
ventes de CD, mÃªme si une vente sur iTunes est bien plus rÃ©munÃ©ratrice quâ€™une Ã©coute sur
Deezer.

Certes, il y a des exceptions. La premiÃ¨re dâ€™entre elles concerne les ouvrages Ã©trangers et les livres
autoÃ©ditÃ©s proposÃ©s par Amazon : ils Ã©chappent Ã  la loi franÃ§aise. La seconde concerne les
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offres par abonnement oÃ¹ lâ€™Ã©diteur communique ses prix, en les fixant lui-mÃªme parce quâ€™il
opÃ¨re le service, en offrant des bouquets de livres dont le prix global reprÃ©sente la somme des parties, et
en proposant des lectures sur la base de crÃ©dits avec des comptes que le lecteur doit recrÃ©diter
rÃ©guliÃ¨rement. Mais ces exceptions ne sauraient masquer le fait que la vente Ã  lâ€™unitÃ© des livres 
numÃ©riques devient la rÃ¨gle en France, ce qui risque dâ€™entraver le dÃ©veloppement dâ€™un
marchÃ© dÃ©jÃ  embryonnaire : en 2014, le marchÃ© du livre numÃ©rique ne reprÃ©sentait que 1,6 %
du marchÃ© du livre en valeur et 2,4 % en volume selon GFK. Et le dÃ©veloppement important du
marchÃ© du livre numÃ©rique en 2013 (+ 109 %) sâ€™est ralenti en 2014 (+ 45 %). Amazon, mais
Ã©galement les autres Ã©diteurs de services illimitÃ©s de lecture en France (YouScribe, Youboox), a eu
trois mois pour se mettre en conformitÃ© avec la loi.

Enfin, le marchÃ© du livre numÃ©rique, embryonnaire et entravÃ© en France, risque dâ€™Ãªtre encore
plus pÃ©nalisÃ© Ã  lâ€™avenir par la hausse de la TVA sur le livre numÃ©rique. En effet, afin de
favoriser son essor, le taux de TVA rÃ©duit appliquÃ© au livre papier (5,5 %) avait Ã©tÃ© autorisÃ© en
2012 pour le livre numÃ©rique (voir La REM nÂ°29, p.4). Sauf que le livre numÃ©rique est
considÃ©rÃ© comme un service au sein de lâ€™Union europÃ©enne, et non comme un bien. Or les
services en ligne ne peuvent bÃ©nÃ©ficier de la rÃ©duction du taux de TVA en vigueur, une mesure prise
pour Ã©viter le dumping Ã  la TVA entre pays europÃ©ens. Ainsi, le Luxembourg qui avait instaurÃ© un
taux super-rÃ©duit de TVA sur le livre numÃ©rique, Ã  3 %, pour attirer notamment des entreprises
comme Amazon, a Ã©tÃ© condamnÃ© le 5 mars 2015 par la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne
(CJUE). Pour les mÃªmes motifs, et mÃªme si lâ€™intention du lÃ©gislateur nâ€™est pas comparable, la
CJUE a le mÃªme jour jugÃ© que la France ne pouvait pas continuer Ã  appliquer un taux rÃ©duit de TVA
pour le livre numÃ©rique, qui devra donc Ãªtre taxÃ© Ã  20 %, ce qui surenchÃ©rira son coÃ»t pour le
consommateur, ou diminuera la marge de lâ€™Ã©diteur si celui-ci supporte la hausse de la TVA. Sâ€™il a
pris acte de la dÃ©cision de la CJUE, le gouvernement franÃ§ais a aussitÃ´t militÃ© pour une Ã©volution 
du droit europÃ©en, demandant le principe de neutralitÃ© dans le traitement fiscal entre les supports. De
ce point de vue, le taux super-rÃ©duit de TVA sur la presse Ã©lectronique, Ã  2,1Â %, est lui aussi
menacÃ© en lâ€™absence de neutralitÃ© des supports. Mais la Commission europÃ©enne admet
dÃ©sormais quâ€™un taux de TVA identique entre support papier et numÃ©rique est souhaitable, ce
quâ€™a confirmÃ© son prÃ©sident, Jean-Claude Juncker, en annonÃ§ant une harmonisation pour 2016.
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